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1 

MINISTERE DEL’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 
Appel d’Offres N°2022-0030/MESRI/SG/DMP du 06/10/2022 pour l’acquisition de matériel informatique et multimédia pour le compte des 

contrats de performance (CDP) et des institutions publiques d’enseignement supérieur et de recherche (IESR) ;  
Financement : IDA Don N°357-BF du 21 Août 2018 ; Publication : Quotidiens des marchés publics N°3469 du 19/10/2022 ;  
Date de dépouillement : 09 décembre 2023 ; Date de délibération : 13 Janvier 2023 ; Nombre de plis reçus : sept (07). 

Soumissionnaires 

Prix de l’offre en F 
CFA lu 

publiquement 
(Montants en HTVA 

et en TTC) 

Prix de l’offre corrigé 
(Montants en HTVA et 

en TTC) 
Observations Classement 

SOCIETE GLOBAL 
EQUIPEMENT SARL 
(SGE Sarl) 

HT-HD : 495 675 600 
TTC : 584 897 208 

HT-HD : 495 675 600 
TTC : 584 897 208 Conforme  2ème  

GROUPEMENT 
D’ENTREPRISES 
YIENTELLA SARL 
&TILM SAS 

HT-HD : 479 050 000 
TTC : 565 279 000 

HT-HD : 479 650 000  
TTC : 565 987 000  
 
Le prix unitaire de l’item 
6 (Scanner de grande 
capacité de 
l’Université de 
Ouahigouya) en 
chiffres (650 000 F 
CFA) est différent du 
prix unitaire en lettres 
(850 000 F CFA). La 
commission a donc 
considéré le prix unitaire 
en lettres, ce qui a 
entrainé une 
augmentation de 708 
000 F CFA TTC de 
l’offre financière initiale. 

Conforme 1er 

GROUPEMENT 
D’ENTREPRISES 
ATLANTIC 
SERVICES & 
HORIZON 
INFORMATIQUE 
SARL 

HT-HD : 448 079 500 
TTC : 528 733 810 

HT-HD : 448 079 500 
TTC : 528 733 810 

Non Conforme  
Le soumissionnaire a facturé à des coûts différents plusieurs 
items identiques :  
! Item 7 de Université Thomas SANKARA et item 6 de 
l’Université de Ouahigouya ;  
! Items 14 et 32 de l’Université Thomas SANKARA ;  
! Item 1 de l’Université de Ouahigouya et Item 1 de 
l’Université Norbert ZONGO ;  
! Item 8 de l’Université Thomas SANARA et item 2 de 
l’Université de Dédougou. 
Son offre est donc non conforme conformément à la 
décision N°2022-L0181/ARCOP/ORD du 27/04/2022. 

Non classé 

GROUPEMENT 
D’ENTREPRISES 
MMID BENIN 
SARL&SCTT SARL 

HT-HD : 497 911 900 
TTC : 587 536 042 

HT-HD : 497 911 900 
TTC : 587 536 042 Conforme 3ème  

COGEA 
INTERNATIONAL SA 

HT-HD : 788 742 000 
TTC : 930 715 560 

Offre financière non 
corrigée 

Non Conforme  
L’item 7 de l’Université de Ouahigouya (7- Ensemble 
matériel de sonorisation) est composé de 7 sous items mais 
le soumissionnaire n’a fait aucune proposition sur cet item ni 
dans les prescriptions techniques, ni dans les prospectus 
demandés dans le DAO. 
En conséquence, son offre a été écartée.  

Non classé 

WILL.COM SARL HT-HD : 504 273 000 
TTC : 595 042 140 

Offre financière non 
corrigée 

Non Conforme. 
Le camescope, objet de l’item 30 de l’Université Thomas 
SANARA, doit posséder une sortie SDI-3G avec un 
connecteur BNC uniquement disponible sur le modèle XA45 
de la marque Canon.  
Etant donné que le soumissionnaire a proposé le modèle 
Canon XA40 qui ne possède pas cette technologie, alors il 
n’est pas conforme à l’item 30. 
En conséquence, son offre a été écartée. 

Non classé 

EKL HT-HD : 521 445 000 
TTC : 633 105 100 

Offre financière non 
corrigée 

Non Conforme. 
Le camescope, objet de l’item 30 de l’Université Thomas 
SANARA, doit posséder une sortie SDI-3G avec un 
connecteur BNC uniquement disponible sur le modèle XA45 
de la marque Canon.  
Etant donné que le soumissionnaire a proposé le modèle 
Canon XA40 qui ne possède pas cette technologie, alors il 
n’est pas conforme à l’item 30. 
En conséquence, son offre est écartée. 

Non classé 

Attributaire provisoire :  
GROUPEMENT D’ENTREPRISE YIENTELLA SARL &TILM SAS pour un montant HT-HD de cinq cent quarante millions quatre cent  
quatre-vingt mille (540 480 000) francs CFA et un montant TTC de six cent trente-sept millions sept cent soixante-six mille quatre cent 
(637 766 400) F CFA et ce, après une augmentation de 12,68% de l’offre financière initiale corrigée (565 987 000 TTC) due à une augmentation 
des quantités de certains items. Délai d’exécution : quatre-vingt-dix (90) jours. 
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Résultats provisoires
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UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO 

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable des Marchés, président de la Commission d’Attribution des Marchés de l’Université Joseph KI-ZERBO

(UJKZ) porte à la connaissance des soumissionnaires de l’appel d’offres ouvert n°2023-003/MESRI/SG/UJKZ/P/CDP/PRM pour les travaux

de réfection de laboratoires et de bâtiments pédagogiques dans le cadre du Contrat de Performance à l’Université Joseph KI-ZERBO dont les

résultats sont parus dans le quotidien n°3616 du 12 mai 2023 que lesdites résultats sont sans objets. 

Il s’excuse auprès des soumissionnaires des désagréments que causerait cette publication.

Ampliations :

- Présidence de l’UJKZ-ATC
- Autorité de régulation de la commande publique       

La Personne Responsable des Marchés de  l’Université Joseph KI-ZERBO

Tolo SANOU
Chevalier de l’ordre des Palmes académiques

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KAYA 
: Demande de prix n°2023-005/MSHP/SG/CHR-K/DG/PRM du 11/04/2023 pour achat de sachets poubelles et de boites de sécurité au profit du 

CHR de Kaya. Publication de l’avis : Quotidien n° 3599 du Mercredi 19 Avril 2023, page 32.  
Financement : Budget du CHR de Kaya, gestion 2023. Date de dépouillement : 02 Mai 2023 

Nombre de lots : Unique. Nombre de plis reçus : Sept (7) 

N° Soumissionnaires Montant lu 
FCFA HTVA 

Montant 
corrigé 

FCFA HTVA 
Montant 

TTC Observations Classe-
ment 

1 SUPERCOM 8 192 300 8 192 300 9 666 914 Conforme 1er 

 
  2 

OUEDAMZ SERVICE 
ET DISTRIBUTION 

SARL 
8 871 300 8 871 300 10 468 134 Conforme 3ème 

3 BURKINA MEDICAL 
FACILITY  8 917 350  8 917 350  10 522 473  Conforme        4ème 

 
 
4 

GLOBAL 
PHARMACEUTICAL 

SOLUTIONS 
16 408 875 16 408 875 19 362 473 

Conforme 
Offre financière anormalement élevée car le montant total de l’offre 
(19 362 473FCFA TTC) est supérieur au seuil maximum (12 449 
172 FCFA). 

 
 

Non 
classé 

5 RDI SARL 7 125 700 7 125 700 8 408 326 

Conforme 
Offre financière anormalement basse car le montant total de l’offre 
(8 408 326 FCFA TTC) est inférieur au seuil minimum ( 
9 201 562 FCFA). 

Non 
classé 

  6 KAYENDE SALFO 
SERVICES 8 201 000 8 201 000 9 677 180 Conforme 2ème 

7 RE.NA.COM 8 714 061 8 714 061 10 282 592 Conforme 
Absences des pièces administratives malgré la lettre de notification. 

Non 
classé 

Attributaire SUPERCOM pour un montant de Huit millions cent quatre-vingt-douze mille trois cents (8 192 300) francs CFA 
HTVA, avec un délai de livraison de Quinze (15) jours.  
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DOSSIER DU 10 MAI SYNTHESE RPCL Page 1 
 

REGION DU PLATEAU CENTRAL 
Synthèse du résultat de la Demande de prix N°2023-

scolaires et de petits matériels de classe au profit des écoles primaires de la CEB de la Commune de Zam ; 
Financement : Transfert MENAPLN, Gestion 2023 ;  

 : Quotidien n°3588 du mardi 4 avril 2023 ; 
Convocation de la CCAM : Lettre n°001/RPCL/PGNZ/CZAM/M/PRM du 11/04/2023 ; 

Date de dépouillement  : 14 avril 2023 ; Date de délibération :  20 avril 2023 ; 
Nombre de plis reçus  :  04 ; Nombre de plis déposés hors délais :  00 ; 

Soumissionnaires 

Montant en Francs CFA       Observations                    
                                    
           

LU Corrigé 

HTVA TTC HTVA TTC 

SADIA International SARL 9 201 780 10 858 100 9 201 780 9 428 580 
Conforme : la correction sur le montant TTC est 
due au fait que les trois premiers items ne sont 

pas assujettis à la TVA 

DIANE SA Multi-Services 10 010 790 _  10 010 790 _  Conforme 

PROMO NAFDA 8 370 810 9 877 556 8 370 810 8 574 930 

 
Conforme : la correction sur le montant TTC est 
due au fait que les trois premiers items ne sont 

pas assujettis à la TVA 

N E B 9 607 000  9 607 000  Conforme 

ATTRIBUTAIRE   
PROMO NAFDA pour un montant de neuf millions huit cent treize mille quatre cent trente (9 813 430) Francs CFA 
TTC après une augmentation de 14, 44%  de son offre financière soit + 4000 cahiers de 96 pages et + 3700 
cahiers de 192 pages avec un délai de livraison de quarante-cinq (45) jours. 

 

Synthèse du résultat de la Demande de prix N° 2022- 04/PGNZ/CMGT/M/PRM du 06 février 2023 ; 
Financement : budget communal gestion 2023 (lot1 et Lot2) ; Date de dépouillement : 24 avril 2023 ; Nombre de plis reçus (lot1) : 05 ; 

Nombre de plis reçus (lot2) : 04; Numéro de publication: 3595 du 13 avril 2023 

N°  Soumissionnaires 
Montant lu Montant corrigé 

RANG 
 

OBSERVATION Hors taxe TTC Hors taxe TTC 

LOT1 : REALISATION DE TROIS (03) BLOCS DE LATRINES A QUATRE (04) POSTES (1 BLOC AU MARCHE DE MOGTEDO, 1 BLOC AU 
CSPS DE MOGTEDO ET 1 BLOC AU CEG DE BOMBORE V3) DANS LA COMMUNE DE MOGTEDO 

 EBS BTP - 13 036 758 - 13 036 758 4ème Conforme 

GROUP BATIR INTERNATIONAL 10 914 630 12 879 263 10 914 630 12 879 263 3ème Conforme 

GENERAL MULTI SERVICES 10 254 540 12 100 357 10 254 540 12 100 357 2ème Conforme 

DIARGAL ENERGIE 10 235 340 - 10 235 340 - 1er Conforme 

BERENICE MULTI SERVICE 8 742 150 10 315 737 8 742 150 10 315 737 
Non 

classé 
Offre anormalement 

basse 

LOT2 : REFECTION DU BATIMENT ABRITANT LE COMMISSARIAT DE LA POLICE NATIONALE 

EBS BTP - 3 388 960 - 3 388 960 1er Conforme 

GENERAL MULTI SERVICES 3 220 400 3 800 072 3 220 400 3 800 072 4ème Conforme 

DIARGAL ENERGIE 2 294 000 - 2 294 000 - 2ème Conforme 
BERENICE MULTI SERVICES 2 936 000 3 464 480 2 936 000 3 464 480 3ème Conforme 

Attributaires provisoires 

LOT1 : DIARGAL ENERGIE  pour un montant HTVA de dix millions deux cent trente cinq mille trois cent 
quarante (10 235 340) FCFA et de douze millions soixante-dix-sept mille sept cent un (12 077 701) FCFA 

TTC avec un délai -cinq (45) jours  
LOT2 :  E. B. S BTP  pour un montant de de deux millions huit cent soixante douze mille (2 872 000) FCFA 

HTVA et de trois millions trois cent quatre-vingt-huit mille neuf cent soixante (3 388 960) F CFA TTC avec un 
-cinq (45) jours 
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Résultats provisoires



Avis de Demande de Prix
n°2023-004/DDP/ARCEP/SE/PRM

Financement : Fonds propres ARCEP

Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des
Marchés qui a été adopter par le Conseil de Régulation en sa séance
du 28 décembre 2022 de l’avis de non objection de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et
des Postes (ARCEP) lance une demande de prix à commande ayant
pour objet le recrutement d’un prestataire pour la restauration à son
profit, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

La restauration se composent d’un seul lot pour le recrutement
d’un prestataire pour la restauration au profit de l’ARCEP avec un budg-
et prévisionnel de cinq millions six cent cinquante-sept mille (5 657 000)
francs CFA TTC pour le minimum et de dix-sept millions (17 000 000)
Francs CFA TTC pour le maximum.

Le délai d’exécution du marché à commande ne devrait pas
excéder un (01) an. Le délai d’exécution de chaque commande sera
spécifié dans la commande en question.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix au Secrétariat Exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA
2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à La Direction Financière et
Comptable de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL :
25 37 53 60 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000) francs CFA au même lieu. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent dix mille
(510 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
l’ARCEP 01 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, avant 
le 24/05/2023 à 9 heures 00 mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Secrétaire Exécutif

Wendlassida Patrice COMPAORE

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES 

Recrutement d’un prestataire pour la restauration au profit de l’ARCEP

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 24 à 33

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 34 à 43
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Marchés Publics



RECTIFICATIF 

Avis d’appel d’offres ouvert  
N°2023-02-AOO/5 du 20/04/2023 publié dans la Revue n°3604 du 26/04/23,

initialement constitué en lot unique est repris comme suit :

Avis d’appel d’offres ouvert  N°2023-02-AOO/5 du 20/04/2023
Financement : Budget de l’État, Exercice 2023

1. Lot 1 : Acquisition d’un (01) Bus de Catégorie 2 : 49 à 70 places sans strapontin, climatisé ;
2. Lot 2 : Acquisition d’un véhicule Pick-up de Catégorie 2  double cabine d’au moins cinq (05) places, climatisé.

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés, Exercice 2023 du Conseil Économique et Social (CES).

Le Conseil Économique et Social dispose de fonds sur son Budget, Exercice 2023 afin de financer l’acquisition de moyens roulants com-
posés d’un (01) Bus de Catégorie 2 : 49 à 70 places sans strapontin, climatisé (Lot 1) et d’un véhicule Pick-up de Catégorie 2 double cabine d’au
moins cinq (05) places, climatisé (Lot 2) au profit du Conseil Économique et Social, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer
des paiements au titre du Marché. 

2. La Personne Responsable des Marchés sollicite des offres fermées de la part des candidats éligibles et répondant aux qualifications requises
pour l’acquisition de moyens roulants composés d’un (01) Bus de Catégorie 2 : 49 à 70 places sans strapontin, climatisé (Lot 1) et d’un véhicule
Pick-up de Catégorie 2 double cabine d’au moins cinq (05) places, climatisé  (Lot 2) au profit du Conseil Économique et Social. 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour chaque lot.
3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et
ouvert à tous les candidats éligibles.

4.  Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du service de la Personne Responsable des Marchés et/ou prendre connais-
sance des documents d’Appel d’offres au  Secrétariat du Département des Affaires Administratives et Financières (DAAF) du Conseil Économique
et Social (CES) à Ouagadougou, au 40. Avenue de l’Indépendance 4.30, 01 BP 6162 Ouagadougou 01, Tél : (226) 25 40 99 10/21, E-mail :
ces@ces.gov.bf, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Affaires
Administratives et Financières (DAAF), ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cinquante mille (50.000)
Francs CFA pour le lot 1, et de trente mille (30.000) francs CFA pour le lot 2 à la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) sise au Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective (MEFP) à Ouagadougou.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat du Département des Affaires Administratives et Financières (DAAF) du
Conseil Économique et Social (CES) à Ouagadougou, E-mail : ces@ces.gov.bf, au plus tard le 26/05/2023 à partir de 9h00. Les offres remises en
retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de un million  
cinq cent mille (1.500.000) de Francs CFA pour le lot 1, et de sept cent cinquante mille (750.000) Francs CFA pour le lot 2.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 26/05/2023 à
partir de 9h00 dans la salle de réunion sise au RDC, Aile 4 du bâtiment du Conseil Économique et Social (CES).

NB : Montant de l’enveloppe prévisionnelle : cinquante millions (50.000.000) Francs CFA TTC  
pour le lot 1, et de vingt-cinq millions (25.000.000) de Francs CFA TTC pour le lot 2. 

La Secrétaire Générale P/intérim,
Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés du CES.

Virginie Léa Patricia HIEN/BANHORO
Chevalier de l’Ordre de l’Étalon
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Fournitures et Services courants

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Acquisition de moyens roulants au profit
du Conseil Économique et Social (CES) 

Rectifi
catif
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Avis de demande de prix  
N°2023-00041/MEFP/SG/DMP du 11/05/2023 
Financement : Budget FE/DGI, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective.

Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’agendas et de calendriers au profit de la Direction Générale des
Impôts (DGI) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2-  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions sont en un lot : acquisition d’agendas et de
calendriers au profit de la Direction Générale des Impôts (DGI).

3-Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des
Finances et de la Prospective.

5- , 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le
vendredi de 7h30 à 16h00.

6- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction
des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69/ 25 32 42 70 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) F CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements
Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

7- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million deux cent cinquante mille (1 250 000) francs CFA devront parvenir ou
être remises au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie,
des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le
24/05/2023 à 09 heures 00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8-  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le budget prévisionnel est de quarante-neuf millions sept cent cinquante mille (49 500 000) francs CFA TTC.

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances                                                         

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Acquisition d’agendas et de calendriers 
au profit de la Direction Générale des Impôts (DGI).
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Acquisition de consommables informatiques au profit de la Direction de la Générale des
Douanes

Avis d’appel d’offres ouvert à commandes 
N°2023-034/MEFP/SG/DMP du 20/04/2023, 

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023.

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés, exercice 2023 du Ministère de l’Economie, des Finances et
de la Prospective. Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective dispose de fonds sur le budget de l’État, exercice 2023
afin de financer l’acquisition de consommables informatiques au profit de la DGD, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du Marché.

2. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective sollicite des offres fermées de la
part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition de consommables informatiques au profit de la
(DGD).

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2023, avec trente (30) jours par commandes.
3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique en matière
informatique domaine 1, catégorie A) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis
de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : acquisition de consommables informatiques au profit de la DGD.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseigne-
ments du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres au guichet de la Direction
des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le  vendre-
di de 7h30 à 16h 00

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de Cent cinquante mille (150 000) francs CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle
des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie,
des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70. 

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements
du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03
téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, au plus tard le 13/06/2023 à partir de 9h00. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de quatre millions huit cent mille (4 800 000) francs CFA.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date 
limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
13/06/2023 à partir de 9h00. dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Économie, des Finances et
de la Prospective.

NB : Les budgets prévisionnels sont les suivants : Deux cent quarante millions (240 000 000) francs CFA TTC.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances              



ECOLE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE « 
DOCTEUR COMLAN ALFRED A. QUENUM »

ECOLE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE « 
DOCTEUR COMLAN ALFRED A. QUENUM »

Acquisition de matériels médicotechniques
Au profit de l’ENSP.

Acquisition de matériels informatiques 
et péri-informatiques au profit de l’Ecole

Nationale de Santé Publique

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix                                   
N° : 2023-03/MSHP/SG/ENSP/DG/DMP

Financement : Budget ENSP 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, de l’Ecole Nationale de
Santé Publique.

L’Ecole nationale de santé publique lance une demande de prix ayant
pour objet l’acquisition de matériels médicotechniques au profit de
l’ENSP.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés titulaire d’un agrément de type A1
et A2, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un lot unique : Acquisition
de matériel médicotechnique au profit  de l’Ecole Nationale de Sante
Publique (ENSP) avec un budget prévisionnel de Vingt-quatre millions
quatre cent quatre-vingt-quinze mille deux cent trente (24 495 230)
francs CFA TTC

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 45 jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marches Publics
(DMP) 03 BP 7002 Ouagadougou 03 téléphone 70 44 14 34, sis dans
l'immeuble de la direction Générale de l’ENSP.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics situé au rez de chaussée du bâtiment R+1 de la direc-
tion Générale de l’ENSP et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de : Trente mille (30 000) francs CFA à l’agence comptable
de la Direction Générale de l’ENSP.

Les offres présentées en un original et trois copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cents mille
(500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse situé
au rez de chaussée du bâtiment R+1 de l’ENSP, avant le 24/05/2023  à
09 heures TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, le Directeur des marchés ne peut être responsable de
la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des marchés Publics 

Abdramane DERME

Avis de demande de prix 
N°2023-02/MSHP/SG/ENSP/DG/DMP

Financement : Budget ENSP 2023    

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023 de l’Ecole Nationale de
Santé Publique 

L’Ecole Nationale de Santé Publique lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition de matériels informatiques et péri-
informatiques.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés disposant d’un Agrément tech-
nique de la catégorie A, B ou C du domaine 1 en matière informatique
bien lisible pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en :
- Lot unique : acquisition de matériel informatique et péri-informatique
au profit de l’Ecole Nationale de Santé Publique avec un budget prévi-
sionnel de Soixante-dix-sept millions trente-neuf mille sept cent
cinquante (77 039 750) francs CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics
03 BP 7002 Ouagadougou 03 téléphone 71 38 35 98 sis au rez de
chaussée du bâtiment R+1 de la Direction Générale de l’ENSP et pren-
dre connaissance des documents de demande de prix  à l’adresse men-
tionnée ci-après : secrétariat de la DMP les jours ouvrables de 07
heures 30 minutes TU à 16 heures TU.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des marchés publics situé au rez de chaussée du bâtiment
R+1 de l’ENSP et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de Cinquante mille (50 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-
après à l’agence comptable de l’ENSP.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant Un million cinq cent
mille (1 500 000) francs CFA. Devront parvenir ou être remises à
l’adresse ci-après : la salle de réunion du bâtiment R+1 de la Direction
Générale de l’ENSP au plus tard le 25/05/2023  à 09 heures TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
Directeur des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des marchés Publics 

Abdramane DERME
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INSTITUT D’EDUCTION ET DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE

INSTITUT D’EDUCTION ET DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE

Acquisition d’imprimés et fournitures de bureau
au profit de l’Institut d’Education et de
Formation Professionnelle (INEFPRO)

Acquisition de produits d’entretien et de
nettoyage au profit de l’Institut d’Education
et de Formation Professionnelle (INEFPRO)

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix N°2023-
01/MSAHRNGF/SG/INEFPRO/DG/PRM du 10 mai 2023

Financement : Budget de l’INEFPRO, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, de l’Institut d’Education et
de Formation Professionnelle (INEFPRO).

L’INEFPRO dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’imprimés et fournitures
de bureau au profit de l’INEFPRO tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : Acquisition
d’imprimés et fournitures de bureau au profit de l’Institut d’Éducation et
de Formation Professionnelle (INEFPRO).

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 15 jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de de la Personne responsable des
marchés.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des marchés de l’INEFPRO, moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA au serv-
ice de comptabilité de la direction générale de l’INEFPRO située dans
l’ex secteur N°15 derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA
SY. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant trois cent mille (300
000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse à la
Direction générale de l’INEFPRO situé dans l’ex secteur N°15 derrière
l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY avant  le 24/05/2023
9H00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB. : Le montant prévisionnel est de onze millions (11 000 000) francs
CFA TTC.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

BOUGMA Marcel

Avis de demande de prix N°2023-
02/MSAHRNGF/SG/INEFPRO/DG/PRM du 10 mai 2023

Financement : Budget de l’INEFPRO, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, de l’Institut d’Education et
de Formation Professionnelle (INEFPRO).

L’INEFPRO dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de produits d’entretien et
de nettoyage au profit de l’INEFPRO tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : Acquisition de
produits d’entretien et de nettoyage au profit de l’Institut d’Éducation et
de Formation Professionnelle (INEFPRO).

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 15 jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de de la Personne responsable des
marchés.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des marchés de l’INEFPRO, moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA au serv-
ice de comptabilité de la direction générale de l’INEFPRO située dans
l’ex secteur N°15 derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA
SY. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant trois cent cinquante
mille (350 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
à la Direction générale de l’INEFPRO situé dans l’ex secteur N°15 der-
rière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY, avant 9H00 le
24/05/2023  9H00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB. : Le montant prévisionnel est de quinze millions (13 000 000) francs
CFA TTC.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

BOUGMA Marcel



Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de fournitures de bureau, de consommables informatiques
et de produits d’entretien au profit de la Direction Générale des Etudes 

et des Statistiques Sectorielles

Avis de demande de prix 
N°2023__021f___/MARAH/SG/DMP

Financement : Budget Etat-Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et halieutiques

1. Le Ministre de l’Agriculture, des Ressources Animales et halieutiques lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
fournitures de bureau, de consommables informatiques et de produits d’entretien au profit de la Direction Générale des Etudes et des
Statistiques Sectorielles.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots distincts et répartis comme suit : 
� lot 1 : acquisition de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit de la DGESS. 
� lot 2 : acquisition de consommables informatiques au profit de la DGESS.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 15 jours maximum par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques : tel 25 49 99 00, au poste 4019 moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) FCFA pour le  lot 2 auprès du
régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF). En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) F CFA pour lot 1 et deux cent cinquante mille (250 000) F
CFA pour lot 2 devront parvenir ou être remises à la Direction des Marchés Publics/Président de la Commission d’Attribution des Marchés,
avant le 24/05/2023 à 9 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

NB : Les montants prévisionnels sont :
� Lot 1 : vingt-six millions (26 000 000) FCFA TTC
� Lot 2 : douze millions (12 000 000) FCFA TTC

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

 Philibert ZONGO
Administrateur des services financiers
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Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de mobilier de bureau et de logement au profit du Projet Agriculture Innovante
Résiliente et Performante (P-AIRP).

Avis de demande de prix
N°2023__022f_/MARAH/SG/DM

Financement : Budget Etat-Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023) du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

1. Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour l’acquisition de mobilier de bureau et de logement
au profit du Projet Agriculture Innovante Résiliente et Performante (P-AIRP) tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

L’acquisition de mobilier de bureau et de logement au profit du Projet Agriculture Innovante Résiliente et Performante (P-AIRP) se décom-
pose en deux (02) lots distincts :
� Lot 1 : acquisition de mobilier de bureau au profit du Projet Agriculture Innovante Résiliente et Performante (P-AIRP).
� Lot 2 : acquisition de mobilier de logement au profit du Projet Agriculture Innovante Résiliente et Performante (P-AIRP).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019, au Rez de
Chaussée.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix  au secrétariat de
la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 03
BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019, au Rez de Chaussée, contre paiement d’un montant non
remboursable vingt mille (20 000) francs CFA par lot, à la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF). 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : cinq cent mille (500 000) F CFA pour lot 1  et deux cent mille (200 000) FCFA
pour le lot 2 ; devront parvenir ou être remises à la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales
et Halieutiques (MARAH), 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Téléphone :   25-49-99-00 à 09, poste 40 19 au plus tard le 24/05/2023 à 9
heures 00 TU à laquelle l’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le montant prévisionnel des lots ;
� Lot 1 : dix-huit millions (18 000 000) F CFA TTC
� Lot 2 : sept millions (7 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

  Philibert ZONGO
Administrateur des services financiers
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Avis de demande de prix 
N°2023__023f_/MARAH/SG/DMP

Financement : Budget Etat-Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

1. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère des de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques lance une demande
de prix pour l’acquisition de kits CES/DRS au profit du Projet de Résilience à l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle des Personnes
Déplacées Internes (PRIAN-PDI).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base fixe dans l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis
de l’Administration de leur pays d’établissement ou de base fixe.

L’acquisition est composée de cinq (05) lots répartis comme suit :
� Lot 1 : Acquisition de trente-deux (32) kits CES/DRS pour la région de la Boucle du Mouhoun au profit du PRIAN-PDI ;
� Lot 2 : Acquisition de trente-deux (32) kits CES/DRS pour la région du Nord au profit du PRIAN-PDI ;
� Lot 3 : Acquisition de trente-deux (32) kits CES/DRS pour la région du Sahel au profit du PRIAN-PDI ;
� Lot 4 : Acquisition de trente-deux (32) kits CES/DRS pour la région de l’Est au profit du PRIAN-PDI ;
� Lot 5 : Acquisition de trente-deux (32) kits CES/DRS pour la région du Centre-Nord au profit du PRIAN-PDI.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours pour chacun des lots.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques -Tél 25 49 33 00 à 09 poste 41 16 

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétari-
at du Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques - téléphone Tél : 25 49 33 00
à 09 poste 41 16 moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20.000) FCFA pour chacun des lots auprès du
Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF). 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent quarante mille (240 000) FCFA pour chacun des lots, devront parvenir ou
être remises au secrétariat du Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques –
téléphone : 25 49 33 00 à 09 poste 41 16, au plus tard le 25/05/2023 à 9 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Directrice des Marchés Publics ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de soixante (60) jours, à compter de la date de
remise des offres.

8. Le montant prévisionnel est de huit millions trois cent dix-sept mille huit cents (8 317 800) FCFA TTC pour chacun des lots.

Le Directeur des Marchés Publics

 Philibert ZONGO
Administrateur des services financiers

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de kits CES/DRS au profit du Projet de Résilience à l’Insécurité Alimentaire et
Nutritionnelle des Personnes Déplacées Internes (PRIAN-PDI)
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Avis de demande de prix
N°2023-003 /MTMUSR/SG/RACGAE/SG

Financement : Budget de la RACGAE, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de la régie Administrative
Chargée de la Gestion de l’Assistance en Escale (RACGAE).

1. la Régie Administrative Chargée de la Gestion de l’Assistance en Escale dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fourniture de bureau au profit
de la RACGAE tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent en lot unique dont le budget prévisionnel maximal est de 11 302 310 FCFA TTC.
Les candidats intéressés par la présente demande de prix doivent fournir :
� Une attestation de situation fiscale ;
� Une attestation de situation cotisante ;
� Une attestation de non engagement au Trésor Public ;
� Une attestation de la Direction Chargée de la règlementation du travail et des lois 

Sociale ;
� Une attestation de d’inscription au registre du commerce et du crédit mobilier légalisée ;
� Une attestation de non faillite valable pour l’année au cours de laquelle elle a été Délivrée ;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat du Superviseur Général de la Régie Administrative Chargée de la Gestion de l’Assistance en Escale (RAC-
GAE), sis au 170, avenue Houari Boumediene, 1er étage de l’immeuble TOE, 01 BP 141 Ouagadougou 01, Téléphone : 25 30 60 94 –
25 30 65 20. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat du
Superviseur Général de la Régie Administrative Chargée de la Gestion de l’Assistance en Escale (RACGAE), sis au 170, avenue Houari
Boumediene, 1er étage de l’immeuble TOE, 01 BP 141 Ouagadougou 01, Téléphone : 25 30 60 94 – 25 30 65 20 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant trois cent milles (300 000) FCFA  devront parvenir ou être remises à l’adresse
: Secrétariat du Superviseur Général de la Régie Administrative Chargée de la Gestion de l’Assistance en Escale (RACGAE), sis au 170,
avenue Houari Boumediene, 1er étage de l’immeuble TOE, 01 BP 141  Ouagadougou 01, Téléphone : 25 30 60 94 – 25 30 65 20  avant
le 24/05/2023 à 9 heures 00 TU
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Superviseur Général

Président de la Commission

d’Attribution des Marchés de la RACGAE

 Hamidou OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DES TRANSPORTS DE LA MOBILITÉ URBAINE ET DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

ACQUISITION DE FOURNITURE DE BUREAU AU  PROFIT DE LA RACGAE
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA METHODE DE SELECTION 
ET LA DATE DE DEPÔT DES MANIFESTATIONS D’INTERÊT

Avis à manifestation d’intérêt n°2023-
011/MDICAPME/SG/DMP/SMT-PI du 09/05/2023 pour le recrute-
ment d’un cabinet/groupement de cabinets d’études chargé de la
réalisation d’une étude technique pour les travaux de construction
de la clôture de la zone industrielle du secteur 23 de la ville de
Bobo-Dioulasso.

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au
plan de passation des marchés, exercice 2023 du Ministère du
Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des
Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME). 

2. Le Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de
l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME) a
obtenu dans le cadre du budget national, exercice 2023, des fonds,
afin de financer la réalisation de ses activités, et a l’intention d’utilis-
er une partie  de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du
marché de services de prestations intellectuelles pour le « recrute-
ment d’un cabinet/groupement de cabinets d’études chargé de la
réalisation d’une étude technique pour les travaux de construction
de la clôture de la zone industrielle du secteur 23 de la ville de
Bobo-Dioulasso». 

3. Les prestations sont constituées d’un lot unique : réalisation
d’une étude technique pour les travaux de construction de la clôture
de la zone industrielle du secteur 23 de la ville de Bobo-Dioulasso.

4. Les services consistent à disposer d’un dossier technique pour le
recrutement d’une entreprise chargée de réaliser les travaux de
construction d’une clôture de la zone industrielle du secteur 23 de
la ville de Bobo-Dioulasso. De façon spécifique, il s’agit :
- de produire un dossier technique (Avant –Projet sommaire et
Avant-Projet Détaillé) pour les travaux de construction de la clôture
de la zone industrielle du secteur 23 de la ville de Bobo-Dioulasso;
- d’élaborer les devis quantitatif et estimatif confidentiel ainsi que le
dossier d’appel d’offres ;
- d’élaborer des termes de référence pour le suivi contrôle tech-
nique et la coordination des travaux de construction de la clôture de
la zone industrielle du secteur 23 de la ville de Bobo-Dioulasso.

5. La durée de réalisation de l’étude est fixée à soixante (60) jours
calendaires y compris le dépôt du rapport provisoire. 
6. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les servic-
es.

7. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux disposi-
tions du décret N°2023-0273/PRES/PM/MINEFID du 21 mars 2023
portant modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID
du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et
de règlement des marchés publics et des délégations de service
public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-
après :
- le domaine des activités du candidat : bureau agréé pour l’exerci-
ce de l’ingénierie du bâtiment; 
- le nombre d’années d’expérience ; 
- les qualifications du candidat dans le domaine des  prestations ;  
- les références pertinentes du candidat en rapport avec la présente
mission durant les cinq (05) dernières années (2018 à 2023).
NB : pour les références similaires, joindre les copies des pages de

garde (portant l’objet du marché) et de signature des marchés ainsi
que les attestations de bonne exécution et/ou les rapports de vali-
dation. 

8. Il est demandé aux candidats de fournir les informations mon-
trant qu’ils sont qualifiés. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives. Il est porté à la connais-
sance des candidats que les membres d’un groupement ne peu-
vent pas excéder deux (02).

9. Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les apti-
tudes requises pour exécuter les prestations sera établie par
l’Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés seront
ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et finan-
cières et le candidat ayant la proposition financière la moins disante
sera retenu pour la négociation et la signature du contrat.

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse
ci-dessous : Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère du
Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des
Petites et Moyennes Entreprises  (MDICAPME), immeuble du 15
octobre, 1er étage, porte 125, Tél : 25 41 06 41 et aux heures suiv-
antes : de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13
heures 00 minute à 16 heures 00 minute (lundi au jeudi) et de 07
heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 min-
utes à 16 heures 30 minutes (vendredi).

11. Les manifestations d’intérêt rédigées dans la langue
française en un (01) original et trois (03) copies, doivent être
déposées sous pli fermé à l’adresse ci-après : secrétariat de la
Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère du
Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des
Petites et Moyennes Entreprises  (MDICAPME), immeuble du 15
octobre, 1er étage, porte 125 au plus tard le 22/05/2023 à 09
heures 00 minute TU.

NB : Le budget prévisionnel est vingt-cinq millions (25 000 000) F
CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la CAM

Relwendé Hyacinthe NANEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Justice et des Droits

Huma

Prestations intellectuelles

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL, DU COMMERCE, DE L’ARTISANAT 
ET DES PETITES ETOYENNES ENTREPRISES                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

Recrutement d’un cabinet/groupement de cabinets d’études chargé de la réalisation d’une
étude technique pour les travaux de construction de la clôture de la zone industrielle du

secteur 23 de la ville de Bobo-Dioulasso
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Avis à manifestation d’intérêt 
n°2023-012M/MARAH/SG/DMP du 19 avril 2023 

Nom du projet : Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au
Sahel-Burkina Faso (PRAPS 2-BF).

Financement : IDA

Le présent avis fait suite à l’avis général de passation des marchés
publié dans undb le 24/02/2022. 
Le Burkina Faso a obtenu un crédit et un don de l’Association inter-
nationale de développement pour financer le coût de la deuxième
phase du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-
Burkina Faso (PRAPS 2-BF). Il se propose d’utiliser une partie du
don pour effectuer des paiements autorisés au titre du présent avis
à manifestation d’intérêt pour le recrutement de consultants
(bureaux d’études) en vue de la réalisation des évaluations environ-
nementales et sociales des infrastructures et ouvrages prévus par
le projet.

Objectif :

Le présent avis vise à recruter un bureau d’étude spécialisé dans le
domaine des sauvegardes environnementales et sociales afin d’an-
ticiper et s’assurer que tous les prérequis seront réalisés avant le
démarrage de tous les travaux physiques d’exécution des infra-
structures et ouvrages sur le terrain, BF dans les régions des
Cascades et des Hauts Bassins. 

Qualification du consultant  

Les bureaux d’études devront justifier : 
• d’au moins 10 années d’expérience dans le domaine des évalua-

tions environnementales et sociales, notamment celles liées
à la mise en place d’infrastructures similaires ;

• d’au moins cinq (05) références similaires exécutées et attestées
(certificats de bonne exécution) dans la réalisation des
EIES/NIES /PAR/ES dans des projets ou programmes de
développement financés par la Banque mondiale ou d’autres
partenaires comme la  Banque Africaine de Développement
(BAD) et le Millenium Chalenge Corporation (MCC) ou tout
autre financement similaires au cours des cinq (5) dernières
années, 

• l’expérience de missions similaires sous le nouveau cadre envi-
ronnemental et social (CES) de la Banque mondiale et/ou du
Système de sauvegarde intégré (SSI) de la Banque Africaine
de Développement (BAD) serait un atout.

Durée de la mission

Un accord cadre mono-attributaire sera signé sur une durée maxi-
mum de trois (03) ans. Des contrats subséquents seront signés
chaque fois que de besoin avec des durées précises d’exécution ne
dépassant par trente (30) jours.

Composition du dossier de manifestation d’intérêt :

• une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le
Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’agriculture, des
ressources animales et halieutiques, précisant l’intitulé de la mis-
sion et dûment signée par le candidat ; 
• une présentation complète du bureau ;
• les missions similaires déjà réalisées (joindre les copies des con-
trats et des attestations de service fait au cours des 5 dernières
années, c’est-à-dire pour les missions exécutées de 2018 à nos
jours).

Critères d’évaluation des candidats : 

Les manifestations d’intérêt des candidats seront évaluées confor-
mément aux règles et procédures définies dans le règlement de la
Banque Mondiale pour la sélection et l’emploi des consultants de
juillet 2016, révisé dernièrement en novembre 2020. A la suite de
l’analyse des manifestations d’intérêt, le bureau le plus qualifiés
sera retenu pour la signature d’un accord-cadre. 

NB : Le présent avis est lancé concomitamment avec cinq (05)
autres avis portant sur le même objet, mais avec des régions dif-
férentes. Les bureaux remplissant les critères peuvent soumission-
ner à tous les avis sans restriction. Cependant, un même bureau ne
peut être attributaire que d’un seul contrat.  

Renseignements complémentaires

Les consultants intéressées peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires (termes de références) à l’adresse ci-après et aux
jours ouvrables le matin de 7h 30 min à 12h 30 min et l’après-midi
de 13h 30 min à 15h 30 min : Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
ou Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso
(PRAPS 2-BF).

Dépôt des dossiers  

Les manifestations d’intérêt des candidats rédigées en français
devront être remises en trois (03) exemplaires dont un (01) original
et deux (02) copies, sous plis fermés portant au dos la mention «
AMI N°2023- 012M/MARAH/SG/DMP du 19/04/2023 pour le
recrutement d’un consultant (bureau d’études) pour la réalisation
des évaluations environnementales et sociales des infrastructures
et ouvrages du PRAPS 2-BF dans les régions des Cascades et des
Hauts Bassins ». Elles devront être déposées au secrétariat de la
Direction des marchés publics du Ministère de l’agriculture, des
ressources animales et halieutiques sis à Ouaga 2000 au plus tard
le 29/05/2023 à 09 heures TU à l’adresse ci-dessus indiquée.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour à partir
de 9 heures 05 minutes en présence des soumissionnaires qui
souhaitent y assister. 

La transmission des dossiers par courrier électronique est possible
au contact  suivant : dmpmaah@gmail.com avec copie aux adress-
es suivantes  bentelesphore@yahoo.fr  et  innocentki@yahoo.fr

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO
Administrateur des Services Financiers

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Recrutement d’un consultant (bureau) pour la préparation des instruments sociaux et
environnementaux spécifiques (NIES, EIES, PAR, AUDITS) des infrastructures et ouvrages

du PRAPS 2-bf dans les régions des Cascades et des Hauts Bassins



AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-014M/MARAH/SG/DMP DU 19 AVRIL 2023 

Nom du projet : Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso (PRAPS 2-BF).
Financement : IDA

Le présent avis fait suite à l’avis général de passation des marchés publié dans undb le 24/02/2022. 
Le Burkina Faso a obtenu un crédit et un don de l’Association internationale de développement pour financer le coût de la deuxième phase du
Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso (PRAPS 2-BF). Il se propose d’utiliser une partie du don pour effectuer des
paiements autorisés au titre du présent avis à manifestation d’intérêt pour le recrutement de consultants (bureaux d’études) en vue de la réalisa-
tion des évaluations environnementales et sociales des infrastructures et ouvrages prévus par le projet.

Objectif :
Le présent avis vise à recruter un bureau d’étude spécialisé dans le domaine des sauvegardes environnementales et sociales afin d’anticiper et
s’assurer que tous les prérequis seront réalisés avant le démarrage de tous les travaux physiques d’exécution des infrastructures et ouvrages sur
le terrain, BF dans les régions de la Boucle du Mouhoun et du Nord.

Qualification du consultant  
Les bureaux d’études devront justifier : 
• d’au moins 10 années d’expérience dans le domaine des évaluations environnementales et sociales, notamment celles liées à la mise en
place d’infrastructures similaires ;
• d’au moins cinq (05) références similaires exécutées et attestées (certificats de bonne exécution) dans la réalisation des EIES/NIES
/PAR/ES dans des projets ou programmes de développement financés par la Banque mondiale ou d’autres partenaires comme la  Banque Africaine
de Développement (BAD) et le Millenium Chalenge Corporation (MCC) ou tout autre financement similaires au cours des cinq (5) dernières années, 
• l’expérience de missions similaires sous le nouveau cadre environnemental et social (CES) de la Banque mondiale et/ou du Système de
sauvegarde intégré (SSI) de la Banque Africaine de Développement (BAD) serait un atout.
Durée de la mission
Un accord cadre mono-attributaire sera signé sur une durée maximum de trois (03) ans. Des contrats subséquents seront signés chaque fois que
de besoin avec des durées précises d’exécution ne dépassant par trente (30) jours.

Composition du dossier de manifestation d’intérêt :
• une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’agriculture, des ressources animales

et halieutiques, précisant l’intitulé de la mission et dûment signée par le candidat ; 
• une présentation complète du bureau ;
• les missions similaires déjà réalisées (joindre les copies des contrats et des attestations de service fait au cours des 5 dernières années, c’est-

à-dire pour les missions exécutées de 2018 à nos jours).

Critères d’évaluation des candidats : 
Les manifestations d’intérêt des candidats seront évaluées conformément aux règles et procédures définies dans le règlement de la Banque
Mondiale pour la sélection et l’emploi des consultants de juillet 2016, révisé dernièrement en novembre 2020. A la suite de l’analyse des manifes-
tations d’intérêt, le bureau le plus qualifiés sera retenu pour la signature d’un accord-cadre. 

NB : Le présent avis est lancé concomitamment avec cinq (05) autres avis portant sur le même objet, mais avec des régions différentes. Les
bureaux remplissant les critères peuvent soumissionner à tous les avis sans restriction. Cependant, un même bureau ne peut être attributaire que
d’un seul contrat.  

Renseignements complémentaires
Les consultants intéressées peuvent obtenir des informations supplémentaires (termes de références) à l’adresse ci-après et aux jours ouvrables
le matin de 7h 30 min à 12h 30 min et l’après-midi de 13h 30 min à 15h 30 min : Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques ou Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso (PRAPS 2-BF).

Dépôt des dossiers  
Les manifestations d’intérêt des candidats rédigées en français devront être remises en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02)
copies, sous plis fermés portant au dos la mention « AMI N°2023- 014M/MARAH/SG/DMP du 19/04/2023 pour le recrutement d’un consultant
(bureau d’études) pour la réalisation des évaluations environnementales et sociales des infrastructures et ouvrages du PRAPS 2-BF dans les
régions de la Boucle du Mouhoun et du Nord ». Elles devront être déposées au secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de
l’agriculture, des ressources animales et halieutiques sis à Ouaga 2000 au plus tard le 29/05/2023 à 09 heures TU à l’adresse ci-dessus
indiquée.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour à partir de 9 heures 05 minutes en présence des soumissionnaires qui
souhaitent y assister. 

La transmission des dossiers par courrier électronique est possible au contact  suivant : dmpmaah@gmail.com avec copie aux adresses suivantes
bentelesphore@yahoo.fr  et  innocentki@yahoo.fr

Le Directeur des Marchés Publics

 Philibert ZONGO
Administrateur des Services Financiers

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT (BUREAU) POUR LA PREPARATION DES INSTRUMENTS
SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX SPECIFIQUES (NIES, EIES, PAR, AUDITS) 
DES INFRASTRUCTURES ET OUVRAGES DU PRAPS 2-BF DANS LES REGIONS 

DE LA BOUCLE DU MOUHOUN ET DU NORD

Prestations intellectuelles
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-015M/MARAH/SG/DMP DU 19 AVRIL 2023 

Nom du projet : Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au
Sahel-Burkina Faso (PRAPS 2-BF).

Financement : IDA

Le présent avis fait suite à l’avis général de passation des marchés
publié dans undb le 24/02/2022. 

Le Burkina Faso a obtenu un crédit et un don de l’Association inter-
nationale de développement pour financer le coût de la deuxième
phase du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-
Burkina Faso (PRAPS 2-BF). Il se propose d’utiliser une partie du
don pour effectuer des paiements autorisés au titre du présent avis
à manifestation d’intérêt pour le recrutement de consultants
(bureaux d’études) en vue de la réalisation des évaluations environ-
nementales et sociales des infrastructures et ouvrages prévus par
le projet.

Objectif :

Le présent avis vise à recruter un bureau d’étude spécialisé dans le
domaine des sauvegardes environnementales et sociales afin d’an-
ticiper et s’assurer que tous les prérequis seront réalisés avant le
démarrage de tous les travaux physiques d’exécution des infra-
structures et ouvrages sur le terrain, BF dans les régions du Sahel
et du Centre-Nord.

Qualification du consultant  

Les bureaux d’études devront justifier : 
• d’au moins 10 années d’expérience dans le domaine des évalua-
tions environnementales et sociales, notamment celles liées à la
mise en place d’infrastructures similaires ;
• d’au moins cinq (05) références similaires exécutées et attestées
(certificats de bonne exécution) dans la réalisation des EIES/NIES
/PAR/ES dans des projets ou programmes de développement
financés par la Banque mondiale ou d’autres partenaires comme la
Banque Africaine de Développement (BAD) et le Millenium
Chalenge Corporation (MCC) ou tout autre financement similaires
au cours des cinq (5) dernières années, 
• l’expérience de missions similaires sous le nouveau cadre envi-
ronnemental et social (CES) de la Banque mondiale et/ou du
Système de sauvegarde intégré (SSI) de la Banque Africaine de
Développement (BAD) serait un atout.

Durée de la mission

Un accord cadre mono-attributaire sera signé sur une durée maxi-
mum de trois (03) ans. Des contrats subséquents seront signés
chaque fois que de besoin avec des durées précises d’exécution ne
dépassant par trente (30) jours.

Composition du dossier de manifestation d’intérêt :

• une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le
Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’agriculture, des
ressources animales et halieutiques, précisant l’intitulé de la mis-
sion et dûment signée par le candidat ; 
• une présentation complète du bureau ;
• les missions similaires déjà réalisées (joindre les copies des con-
trats et des attestations de service fait au cours des 5 dernières
années, c’est-à-dire pour les missions exécutées de 2018 à nos
jours).

Critères d’évaluation des candidats : 

Les manifestations d’intérêt des candidats seront évaluées confor-
mément aux règles et procédures définies dans le règlement de la
Banque Mondiale pour la sélection et l’emploi des consultants de
juillet 2016, révisé dernièrement en novembre 2020. A la suite de
l’analyse des manifestations d’intérêt, le bureau le plus qualifiés
sera retenu pour la signature d’un accord-cadre. 

NB : Le présent avis est lancé concomitamment avec cinq (05)
autres avis portant sur le même objet, mais avec des régions dif-
férentes. Les bureaux remplissant les critères peuvent soumission-
ner à tous les avis sans restriction. Cependant, un même bureau ne
peut être attributaire que d’un seul contrat. 

Renseignements complémentaires

Les consultants intéressées peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires (termes de références) à l’adresse ci-après et aux
jours ouvrables le matin de 7h 30 min à 12h 30 min et l’après-midi
de 13h 30 min à 15h 30 min : Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
ou Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso
(PRAPS 2-BF).

Dépôt des dossiers  

Les manifestations d’intérêt des candidats rédigées en français
devront être remises en trois (03) exemplaires dont un (01) original
et deux (02) copies, sous plis fermés portant au dos la mention «
AMI N°2023- 015M/MARAH/SG/DMP du 19/04/2023 pour le
recrutement d’un consultant (bureau d’études) pour la réalisation
des évaluations environnementales et sociales des infrastructures
et ouvrages du PRAPS 2-BF dans les régions du Sahel et du
Centre-Nord.
». Elles devront être déposées au secrétariat de la Direction des

marchés publics du Ministère de l’agriculture, des ressources ani-
males et halieutiques sis à Ouaga 2000 au plus tard le 29/05/2023
à 09 heures TU à l’adresse ci-dessus indiquée.  L’ouverture des
plis sera faite immédiatement le même jour à partir de 9 heures 05
minutes en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assis-
ter. 

La transmission des dossiers par courrier électronique est possible
au contact  suivant : dmpmaah@gmail.com avec copie aux adress-
es suivantes  bentelesphore@yahoo.fr  et  innocentki@yahoo.fr

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO
Administrateur des Services Financiers

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT (BUREAU) POUR LA PREPARATION DES INSTRUMENTS
SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX SPECIFIQUES (NIES, EIES, PAR, AUDITS) DES INFRASTRUC-

TURES ET OUVRAGES DU PRAPS 2-BF DANS LES REGIONS DU SAHEL ET DU CENTRE NORD.
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Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT (BUREAU) POUR LA PREPARATION DES INSTRUMENTS
SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX SPECIFIQUES (NIES, EIES, PAR, AUDITS) DES INFRASTRUC-

TURES ET OUVRAGES DU PRAPS 2-BF DANS LES REGIONS DE L’EST ET DU CENTRE EST

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-016M/MARAH/SG/DMP DU 19 AVRIL 2023 

Nom du projet : Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au
Sahel-Burkina Faso (PRAPS 2-BF).

Financement : IDA

Le présent avis fait suite à l’avis général de passation des marchés
publié dans undb le 24/02/2022. 
Le Burkina Faso a obtenu un crédit et un don de l’Association inter-
nationale de développement pour financer le coût de la deuxième
phase du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-
Burkina Faso (PRAPS 2-BF). Il se propose d’utiliser une partie du
don pour effectuer des paiements autorisés au titre du présent avis
à manifestation d’intérêt pour le recrutement de consultants
(bureaux d’études) en vue de la réalisation des évaluations environ-
nementales et sociales des infrastructures et ouvrages prévus par
le projet.

Objectif :

Le présent avis vise à recruter un bureau d’étude spécialisé dans le
domaine des sauvegardes environnementales et sociales afin d’an-
ticiper et s’assurer que tous les prérequis seront réalisés avant le
démarrage de tous les travaux physiques d’exécution des infra-
structures et ouvrages sur le terrain, BF dans les régions de l’Est et
du Centre-Est.

Qualification du consultant  

Les bureaux d’études devront justifier : 
• d’au moins 10 années d’expérience dans le domaine des évalua-
tions environnementales et sociales, notamment celles liées à la
mise en place d’infrastructures similaires ;
• d’au moins cinq (05) références similaires exécutées et attestées
(certificats de bonne exécution) dans la réalisation des EIES/NIES
/PAR/ES dans des projets ou programmes de développement
financés par la Banque mondiale ou d’autres partenaires comme la
Banque Africaine de Développement (BAD) et le Millenium
Chalenge Corporation (MCC) ou tout autre financement similaires
au cours des cinq (5) dernières années, 
• l’expérience de missions similaires sous le nouveau cadre envi-
ronnemental et social (CES) de la Banque mondiale et/ou du
Système de sauvegarde intégré (SSI) de la Banque Africaine de
Développement (BAD) serait un atout.

Durée de la mission

Un accord cadre mono-attributaire sera signé sur une durée maxi-
mum de trois (03) ans. Des contrats subséquents seront signés
chaque fois que de besoin avec des durées précises d’exécution ne
dépassant par trente (30) jours.

Composition du dossier de manifestation d’intérêt :

• une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le
Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’agriculture, des
ressources animales et halieutiques, précisant l’intitulé de la mis-
sion et dûment signée par le candidat ; 
• une présentation complète du bureau ;
• les missions similaires déjà réalisées (joindre les copies des con-
trats et des attestations de service fait au cours des 5 dernières
années, c’est-à-dire pour les missions exécutées de 2018 à nos
jours).

Critères d’évaluation des candidats : 

Les manifestations d’intérêt des candidats seront évaluées confor-
mément aux règles et procédures définies dans le règlement de la
Banque Mondiale pour la sélection et l’emploi des consultants de
juillet 2016, révisé dernièrement en novembre 2020. A la suite de
l’analyse des manifestations d’intérêt, le bureau le plus qualifiés
sera retenu pour la signature d’un accord-cadre. 

NB : Le présent avis est lancé concomitamment avec cinq (05)
autres avis portant sur le même objet, mais avec des régions
différentes. Les bureaux remplissant les critères peuvent
soumissionner à tous les avis sans restriction. Cependant, un
même bureau ne peut être attributaire que d’un seul contrat.  

Renseignements complémentaires

Les consultants intéressées peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires (termes de références) à l’adresse ci-après et aux
jours ouvrables le matin de 7h 30 min à 12h 30 min et l’après-midi
de 13h 30 min à 15h 30 min : Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
ou Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso
(PRAPS 2-BF).

Dépôt des dossiers  

Les manifestations d’intérêt des candidats rédigées en français
devront être remises en trois (03) exemplaires dont un (01) original
et deux (02) copies, sous plis fermés portant au dos la mention «
AMI N°2023- 016M/MARAH/SG/DMP du 19/04/2023 pour le
recrutement d’un consultant (bureau d’études) pour la réalisation
des évaluations environnementales et sociales des infrastructures
et ouvrages du PRAPS 2-BF dans les régions de l’Est et du Centre-
Est ». Elles devront être déposées au secrétariat de la Direction des
marchés publics du Ministère de l’agriculture, des ressources ani-
males et halieutiques sis à Ouaga 2000 au plus tard le 29/05/2023
à 09 heures TU à l’adresse ci-dessus indiquée.  L’ouverture des
plis sera faite immédiatement le même jour à partir de 9 heures 05
minutes en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assis-
ter. 

La transmission des dossiers par courrier électronique est possible
au contact  suivant : dmpmaah@gmail.com avec copie aux adress-
es suivantes  bentelesphore@yahoo.fr  et  innocentki@yahoo.fr

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO
Administrateur des Services Financiers
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Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT (BUREAU) POUR LA PREPARATION DES INSTRUMENTS
SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX SPECIFIQUES (NIES, EIES, PAR, AUDITS) DES INFRASTRUC-

TURES ET OUVRAGES DU PRAPS 2-BF DANS LES REGIONS DU CENTRE SUD ET DU CENTRE OUEST.

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-017M/MARAH/SG/DMP DU 19 AVRIL 2023 

Nom du projet : Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au
Sahel-Burkina Faso (PRAPS 2-BF).

Financement : IDA

Le présent avis fait suite à l’avis général de passation des marchés
publié dans undb le 24/02/2022. 

Le Burkina Faso a obtenu un crédit et un don de l’Association inter-
nationale de développement pour financer le coût de la deuxième
phase du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-
Burkina Faso (PRAPS 2-BF). Il se propose d’utiliser une partie du
don pour effectuer des paiements autorisés au titre du présent avis
à manifestation d’intérêt pour le recrutement de consultants
(bureaux d’études) en vue de la réalisation des évaluations environ-
nementales et sociales des infrastructures et ouvrages prévus par
le projet.

Objectif :

Le présent avis vise à recruter un bureau d’étude spécialisé dans le
domaine des sauvegardes environnementales et sociales afin d’an-
ticiper et s’assurer que tous les prérequis seront réalisés avant le
démarrage de tous les travaux physiques d’exécution des infra-
structures et ouvrages sur le terrain, BF dans les régions Centre-
Sud et du Centre-Ouest.

Qualification du consultant  

Les bureaux d’études devront justifier : 
• d’au moins 10 années d’expérience dans le domaine des évalua-
tions environnementales et sociales, notamment celles liées à la
mise en place d’infrastructures similaires ;
• d’au moins cinq (05) références similaires exécutées et attestées
(certificats de bonne exécution) dans la réalisation des EIES/NIES
/PAR/ES dans des projets ou programmes de développement
financés par la Banque mondiale ou d’autres partenaires comme la
Banque Africaine de Développement (BAD) et le Millenium
Chalenge Corporation (MCC) ou tout autre financement similaires
au cours des cinq (5) dernières années, 
• l’expérience de missions similaires sous le nouveau cadre envi-
ronnemental et social (CES) de la Banque mondiale et/ou du
Système de sauvegarde intégré (SSI) de la Banque Africaine de
Développement (BAD) serait un atout.

Durée de la mission

Un accord cadre mono-attributaire sera signé sur une durée maxi-
mum de trois (03) ans. Des contrats subséquents seront signés
chaque fois que de besoin avec des durées précises d’exécution ne
dépassant par trente (30) jours.

Composition du dossier de manifestation d’intérêt :

• une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le
Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’agriculture, des
ressources animales et halieutiques, précisant l’intitulé de la mis-
sion et dûment signée par le candidat ; 
• une présentation complète du bureau ;
• les missions similaires déjà réalisées (joindre les copies des con-
trats et des attestations de service fait au cours des 5 dernières
années, c’est-à-dire pour les missions exécutées de 2018 à nos
jours).

Critères d’évaluation des candidats : 

Les manifestations d’intérêt des candidats seront évaluées
conformément aux règles et procédures définies dans le règlement
de la Banque Mondiale pour la sélection et l’emploi des consultants
de juillet 2016, révisé dernièrement en novembre 2020. A la suite
de l’analyse des manifestations d’intérêt, le bureau le plus qualifiés
sera retenu pour la signature d’un accord-cadre. 

NB : Le présent avis est lancé concomitamment avec cinq (05)
autres avis portant sur le même objet, mais avec des régions
différentes. Les bureaux remplissant les critères peuvent
soumissionner à tous les avis sans restriction. Cependant, un
même bureau ne peut être attributaire que d’un seul contrat.  

Renseignements complémentaires

Les consultants intéressées peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires (termes de références) à l’adresse ci-après et aux
jours ouvrables le matin de 7h 30 min à 12h 30 min et l’après-midi
de 13h 30 min à 15h 30 min : Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
ou Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso
(PRAPS 2-BF).

Dépôt des dossiers  

Les manifestations d’intérêt des candidats rédigées en français
devront être remises en trois (03) exemplaires dont un (01) original
et deux (02) copies, sous plis fermés portant au dos la mention «
AMI N°2023- 017M/MARAH/SG/DMP du 19/04/2023 pour le
recrutement d’un consultant (bureau d’études) pour la réalisation
des évaluations environnementales et sociales des infrastructures
et ouvrages du PRAPS 2-BF dans les régions du Centre-Sud et du
Centre-Ouest ». Elles devront être déposées au secrétariat de la
Direction des marchés publics du Ministère de l’agriculture, des
ressources animales et halieutiques sis à Ouaga 2000 au plus tard
le 29/05/2023 à 09 heures TU à l’adresse ci-dessus indiquée.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour à partir
de 9 heures 05 minutes en présence des soumissionnaires qui
souhaitent y assister. 

La transmission des dossiers par courrier électronique est possible
au contact  suivant : dmpmaah@gmail.com avec copie aux adress-
es suivantes  bentelesphore@yahoo.fr  et  innocentki@yahoo.fr

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO
Administrateur des Services Financiers
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-018M/MARAH/SG/DMP DU 19 AVRIL 2023 

Nom du projet : Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au
Sahel-Burkina Faso (PRAPS 2-BF).

Financement : IDA

Le présent avis fait suite à l’avis général de passation des marchés
publié dans undb le 24/02/2022. 
Le Burkina Faso a obtenu un crédit et un don de l’Association inter-
nationale de développement pour financer le coût de la deuxième
phase du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-
Burkina Faso (PRAPS 2-BF). Il se propose d’utiliser une partie du
don pour effectuer des paiements autorisés au titre du présent avis
à manifestation d’intérêt pour le recrutement de consultants
(bureaux d’études) en vue de la réalisation des évaluations environ-
nementales et sociales des infrastructures et ouvrages prévus par
le projet.

Objectif :

Le présent avis vise à recruter un bureau d’étude spécialisé dans le
domaine des sauvegardes environnementales et sociales afin d’an-
ticiper et s’assurer que tous les prérequis seront réalisés avant le
démarrage de tous les travaux physiques d’exécution des infra-
structures et ouvrages sur le terrain, BF dans les régions du Sud-
Ouest et du Plateau Central.

Qualification du consultant  

Les bureaux d’études devront justifier : 
• d’au moins 10 années d’expérience dans le domaine des
évaluations environnementales et sociales, notamment celles liées
à la mise en place d’infrastructures similaires ;
• d’au moins cinq (05) références similaires exécutées et
attestées (certificats de bonne exécution) dans la réalisation des
EIES/NIES /PAR/ES dans des projets ou programmes de
développement financés par la Banque mondiale ou d’autres parte-
naires comme la  Banque Africaine de Développement (BAD) et le
Millenium Chalenge Corporation (MCC) ou tout autre financement
similaires au cours des cinq (5) dernières années, 
• l’expérience de missions similaires sous le nouveau cadre
environnemental et social (CES) de la Banque mondiale et/ou du
Système de sauvegarde intégré (SSI) de la Banque Africaine de
Développement (BAD) serait un atout.

Durée de la mission

Un accord cadre mono-attributaire sera signé sur une durée maxi-
mum de trois (03) ans. Des contrats subséquents seront signés
chaque fois que de besoin avec des durées précises d’exécution ne
dépassant par trente (30) jours.

Composition du dossier de manifestation d’intérêt :

• une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le
Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’agriculture, des
ressources animales et halieutiques, précisant l’intitulé de la mis-
sion et dûment signée par le candidat ; 
• une présentation complète du bureau ;
• les missions similaires déjà réalisées (joindre les copies des
contrats et des attestations de service fait au cours des 5 dernières
années, c’est-à-dire pour les missions exécutées de 2018 à nos
jours).

Critères d’évaluation des candidats : 
Les manifestations d’intérêt des candidats seront évaluées
conformément aux règles et procédures définies dans le règle-
ment de la Banque Mondiale pour la sélection et l’emploi des
consultants de juillet 2016, révisé dernièrement en novembre
2020. A la suite de l’analyse des manifestations d’intérêt, le
bureau le plus qualifiés sera retenu pour la signature d’un
accord-cadre. 

NB : Le présent avis est lancé concomitamment avec cinq (05)
autres avis portant sur le même objet, mais avec des régions
différentes. Les bureaux remplissant les critères peuvent
soumissionner à tous les avis sans restriction. Cependant, un
même bureau ne peut être attributaire que d’un seul contrat.  

Renseignements complémentaires

Les consultants intéressées peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires (termes de références) à l’adresse ci-après et aux
jours ouvrables le matin de 7h 30 min à 12h 30 min et l’après-midi
de 13h 30 min à 15h 30 min : Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
ou Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso
(PRAPS 2-BF).

Dépôt des dossiers  

Les manifestations d’intérêt des candidats rédigées en français
devront être remises en trois (03) exemplaires dont un (01) original
et deux (02) copies, sous plis fermés portant au dos la mention «
AMI N°2023- 018M/MARAH/SG/DMP du 19/04/2023 pour le
recrutement d’un consultant (bureau d’études) pour la réalisation
des évaluations environnementales et sociales des infrastructures
et ouvrages du PRAPS 2-BF dans les régions du Sud-Ouest et du
Plateau Central ». Elles devront être déposées au secrétariat de la
Direction des marchés publics du Ministère de l’agriculture, des
ressources animales et halieutiques sis à Ouaga 2000 au plus tard
le 29/05/2023 à 09 heures TU à l’adresse ci-dessus indiquée.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour à partir
de 9 heures 05 minutes en présence des soumissionnaires qui
souhaitent y assister. 

La transmission des dossiers par courrier électronique est
possible au contact  suivant : dmpmaah@gmail.com avec
copie aux adresses suivantes  bentelesphore@yahoo.fr  et
innocentki@yahoo.fr

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO
Administrateur des Services Financiers

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT (BUREAU) POUR LA PREPARATION DES INSTRUMENTS
SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX SPECIFIQUES (NIES, EIES, PAR, AUDITS) 

DES INFRASTRUCTURES ET OUVRAGES DU PRAPS 2-BF DANS LES REGIONS DU 
SUD OUEST ET DU PLATEAU CENTRAL
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°2023-036M /MEEA/SG/DMP
PROJET D’AMELIORATION DES SERVICES D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT POUR LE RENFORCEMENT 

DE LA RESILIENCE (PASEPA-2R)  (SERVICES DE CONSULTANTS)
Référence de l’Accord de financement : Prêt FAT n°5900150003501 

N° d’identification du Projet : P-BF-E00-018

1. 1.Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Groupe de la Banque Africaine de Développement afin de cou-
vrir le coût du Projet d’amélioration des services d’eau potable et d’assainissement pour le renforcement de la résilience (PASEPA-2R) ;
et  a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre du Prêt FAT pour financer le contrat relatif à l’implantation et au suivi
contrôle des travaux de réalisation de cinquante (50) forages à gros débit dans les régions du Centre-Nord, du Nord et du Sahel.

2. 2.Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i) l’implantation géophysique des forages ; (ii) la surveillance et le con-
trôle à pied d’œuvre des travaux de foration et (iii) la surveillance et le contrôle à pied d’œuvre des travaux de développement et des essais
de pompage (y compris interprétation des données de pompage, interprétation des résultats de l’analyse d’eau, etc.). La durée de la mis-
sion est de dix (10) mois.

3. 3.La Direction des marchés publics du ministère de l’environnement, de l’eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) invite les
Consultants à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le Consultant devra être une firme régulière-
ment constituée et ayant une expérience dans l’implantation géophysique des forages et le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de
réalisation de forages. Il devra justifier d’au moins cinq (05) expériences similaires pertinentes dans l’implantation géophysique de forages
et le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de foration, des essais de débits des forages. Les expériences du Consultant devront être
prouvées par les pages de garde et de signature des contrats et les attestations de bonne fin. 

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leurs capacités et expériences démontrant qu’ils sont qualifiés
pour les prestations (documentation sur la firme, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.).
Les consultants peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des marchés  publics du Ministère de l’environnement, de l’eau et

de l’assainissement ;
- une présentation du Consultant (date de création, situation géographique, domaine de compétences, organisation, etc.) accompagnée

de la preuve de son existence juridique ;
- Les références des missions similaires réalisées par les consultants dans l’implantation géophysique de forages et le suivi-contrôle à

pied d’œuvre des travaux de foration, des essais de débits. Les consultants doivent faire ressortir pour chaque mission les informa-
tions minimums suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du Client, (iii) le pays de réal-
isation des prestations, (iv) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin de la mission, (v) le montant du contrat, (vi) la
liste des experts-clés ayant réalisé la mission, (vii) les activités réalisées et les résultats obtenus, ainsi que toute information perti-
nente sur la mission réalisée. Les références de prestations similaires des consultants devront être justifiées par des attestations de
bonne exécution ou des certificats attestant la bonne fin des prestations accompagnés des pages de garde et de signature des con-
trats.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation
des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible
sur le site web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org.    

7. La sélection du consultant sera effectuée suivant la méthode de sélection fondée sur les qualifications des consultants (SQC) telle
que décrite dans le Manuel des opérations de passation des marchés de la Banque africaine de développement.

La procédure de sélection comportera les étapes suivantes :

- L’établissement d’une liste restreinte de consultants qualifiés suivant un classement par ordre de mérite à l’issue de l’évaluation des man-
ifestations d’intérêts et la désignation du consultant le plus qualifié pour la mission. L’établissement de la liste restreinte sera fondé sur
l'expérience et les compétences des consultants pertinentes pour la mission. À partir de cette liste, le Projet choisira le consultant qui pos-
sède les qualifications et les références les plus appropriées pour la mission et classé premier.

- La transmission de la Demande de propositions au consultant le plus qualifié et classé en première position, en vue de l’inviter à soumet-
tre une proposition technique et une proposition financière en vue des négociations pour l’attribution du contrat ;
- L’examen de la proposition technique et de la proposition financière du consultant par l’Agence d’Exécution du projet et l’invitation du
Consultant à la négociation du contrat.

NB : Il est à noter que conformément à la méthode de sélection fondée sur les qualifications des consultants (SQC), seul le consultant
jugé le plus qualifié et classé en première position à l’issue de l’évaluation des manifestations d’intérêt sera invité à soumettre une propo-
sition technique et financière pour les négociations en vue de l’attribution du contrat.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

IMPLANTATION ET SUIVI-CONTROLE DES TRAVAUX DE REALISATION DE CINQUANTE (50)
FORAGES A GROS DEBIT DANS LES REGIONS DU CENTRE-NORD, DU NORD ET DU SAHEL
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8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ou-
verture de bureaux, tous les jours ouvrables de 08h00mn à 15h00mn (heure locale) : 
Direction des Marchés Publics /Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainissement
03 BP. 7010 - Ouagadougou 03 ;   Tél.: 25 49 99 22 ; Email : dmpmeeea@gmail.com

9. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (un original + 3 copies) devront être envoyées
ou déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 29/05/2023 à 09 heures (TU) et porter expressément la mention :
« Manifestation d’intérêt pour l’implantation et suivi-contrôle des travaux de réalisation de cinquante (50) forages à gros débit dans les

régions du Centre-Nord, du Nord et du Sahel » et un avertissement « A NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS
».

Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
À l'attention de : « Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’assainissement »
03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO/ Tél. : (+226) 25 49 99 22,
Email : dmpmea@gmail.com; dmpmeeea@gmail.com  

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN

Prestations intellectuelles
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
N°2023/035M/MEEA/SG/DMP

Référence de l’Accord de financement : Prêt FAT
n°5900150003501 

N° d’identification du Projet : P-BF-E00-018

Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Groupe
de la Banque Africaine de Développement afin de couvrir le coût du
Projet d’amélioration des services d’eau potable et d’assainissement
pour le renforcement de la résilience (PASEPA-2R) ; et  a l’intention d’u-
tiliser une partie des sommes accordées au titre du Prêt FAT pour
financer le contrat relatif à l’implantation et au suivi contrôle des travaux
de réalisation de cinquante (50) forages à gros débit dans les régions
du Centre-Ouest, du Centre-Sud et du Plateau Central.

2. 2.Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i)
l’implantation géophysique des forages ; (ii) la surveillance et le contrôle
à pied d’œuvre des travaux de foration et (iii) la surveillance et le con-
trôle à pied d’œuvre des travaux de développement et des essais de
pompage (y compris interprétation des données de pompage, interpré-
tation des résultats de l’analyse d’eau, etc.). La durée de la mission est
de dix (10) mois.

3. 3.La Direction des marchés publics du ministère de l’environ-
nement, de l’eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) invite les
Consultants à présenter leur candidature en vue de fournir les services
décrits ci-dessus. Le Consultant devra être une firme régulièrement
constituée et ayant une expérience dans l’implantation géophysique
des forages et le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de réalisa-
tion de forages. Il devra justifier d’au moins cinq (05) expériences simi-
laires pertinentes dans l’implantation géophysique de forages et le suivi-
contrôle à pied d’œuvre des travaux de foration, des essais de débits
des forages. Les expériences du Consultant devront être prouvées par
les pages de garde et de signature des contrats et les attestations de
bonne fin. 

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur
leurs capacités et expériences démontrant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations (documentation sur la firme, référence de prestations simi-
laires, expérience dans des missions comparables, etc.). Les consult-
ants peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances
de qualification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les
pièces suivantes :

- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le
Directeur des marchés  publics du Ministère de l’environnement, de
l’eau et de l’assainissement ;

- une présentation du Consultant (date de création, situation géo-
graphique, domaine de compétences, organisation, etc.) accompagnée
de la preuve de son existence juridique ;

- Les références des missions similaires réalisées par les con-
sultants dans l’implantation géophysique de forages et le suivi-contrôle
à pied d’œuvre des travaux de foration, des essais de débits . Les con-
sultants doivent faire ressortir pour chaque mission les informations
minimums suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission, (ii) le nom,
l’adresse et les contacts du Client, (iii) le pays de réalisation des presta-
tions, (iv) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin de la
mission, (v) le montant du contrat, (vi) la liste des experts-clés ayant
réalisé la mission, (vii) les activités réalisées et les résultats obtenus,
ainsi que toute information pertinente sur la mission réalisée. Les
références de prestations similaires des consultants devront être justi-
fiées par des attestations de bonne exécution ou des certificats attes-
tant la bonne fin des prestations accompagnés des pages de garde et
de signature des contrats.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et
la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque
africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le
site web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org.    

7. La sélection du consultant sera effectuée suivant la méthode de
sélection fondée sur les qualifications des consultants (SQC) telle que
décrite dans le Manuel des opérations de passation des marchés de la
Banque africaine de développement.

La procédure de sélection comportera les étapes suivantes :
- L’établissement d’une liste restreinte de consultants qualifiés
suivant un classement par ordre de mérite à l’issue de l’évaluation des
manifestations d’intérêts et la désignation du consultant le plus qualifié
pour la mission. L’établissement de la liste restreinte sera fondé sur l'ex-
périence et les compétences des consultants pertinentes pour la mis-
sion. À partir de cette liste, le Projet choisira le consultant qui possède
les qualifications et les références les plus appropriées pour la mission
et classé premier.

- La transmission de la Demande de propositions au consultant
le plus qualifié et classé en première position, en vue de l’inviter à
soumettre une proposition technique et une proposition financière en
vue des négociations pour l’attribution du contrat ;

- L’examen de la proposition technique et de la proposition finan-
cière du consultant par l’Agence d’Exécution du projet et l’invitation du
Consultant à la négociation du contrat.

NB : Il est à noter que conformément à la méthode de sélection fondée
sur les qualifications des consultants (SQC), seul le consultant jugé le
plus qualifié et classé en première position à l’issue de l’évaluation des
manifestations d’intérêt sera invité à soumettre une proposition tech-
nique et financière pour les négociations en vue de l’attribution du con-
trat.

8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ou-
verture de bureaux, tous les jours ouvrables de 08h00mn à 15h00mn
(heure locale) : 

Direction des Marchés Publics /Ministère de l’environnement, de l’eau
et de l’assainissement
03 BP. 7010 - Ouagadougou 03 ;   Tél.: 25 49 99 22 ; Email : dmp-
meeea@gmail.com
9. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en qua-
tre (4) exemplaires (un original + 3 copies) devront être envoyées ou
déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard 
le 29/05/2023 à 09 heures TU et porter expressément la mention :

« Manifestation d’intérêt pour l’implantation et suivi-contrôle des
travaux de réalisation de cinquante (50) forages à gros débit dans les
régions du Centre-Ouest, du Centre-Sud et du Plateau Central » et un
avertissement « A NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OUVER-
TURE DES PLIS ».
Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
À l'attention de : « Monsieur le Directeur des Marchés Publics du
Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’assainissement »
03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO/ Tél. : (+226) 25 49 99
22,
Email : dmpmea@gmail.com; dmpmeeea@gmail.com  

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN
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Avis de demande de prix
N 2023-12/MSHP/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 24 avril 2023

Financement: Budget du CHR de Dédougou, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, du Centre Hospitalier Régional de
Dédougou.

. 
Le Centre Hospitalier Régional de Dédougou dont l’identifica-

tion complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
mobilier de bureau au profit du CHR de Dédougou tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les acquisitions sont en lot unique : acquisition de mobilier de bureau 
Le budget prévisionnel est de neuf millions huit cent quarante-six mille
huit cent soixante-quatre  (9 846 864) de francs CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés du Centre Hospitalier Régional de Dédougou sis dans l’en-
ceinte du dit Centre aux contacts téléphoniques : Cél : 51 32 70 84.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de
Dédougou aux contacts téléphoniques : Cel : 51 32 70 84 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs
CFA pour le lot, à l’agence comptable, auprès des caissiers du CHR de
Dédougou.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent mille (200 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la direction générale avant le 24/05/2023 à 9 heures 00 mn.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la commission 

d’attribution des marchés

Drissa NAON
Administrateur des Services de Santé

Acquisition de mobilier de bureau au profit du CHR de Dédougou

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 44 à 46

* Marchés de Travaux P. 47 à 49

Fournitures et Services courants
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Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition de matériaux et matériels au profit des sections et régies de la  
Direction Générale des Services Techniques Municipaux

RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVRTURE
DES OFFRES

Avis d’Appel d’Offres Ouvert N°2023-09/CO/M/DCP
Autorité contractante : Commune de Ouagadougou
Sources de financement : Budget communal 2023                                 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de
Passation des Marchés de la Commune de Ouagadougou

La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées
de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour la fourniture de matériaux et matériels au profit des sec-
tions et régies de la Direction Générale des Services Techniques
Municipaux. Cet Appel d’offres est constitué de sept (07) lots :
 Lot 1 : Acquisition de fers à béton et planches (Prévision
budgétaire : 7 761 450 F CFA TTC) ;
 Lot 2 : Acquisition de ciment et d’agrégats (Prévision budgé-
taire : 7 965 000 F CFA TTC) ;
 Lot 3 : Acquisition de matériels de plomberie et d’étanchéité
(Prévision budgétaire : 5 633 556 F CFA TTC) ;
 Lot 4 : Acquisition de matériaux pour la menuiserie et la
forge (Prévision budgétaire : 8 639 960 F CFA TTC) ;
 Lot 5 : Acquisition de peinture pour l’entretien des bâtiments
communaux et de bombes de peinture aérosol (Prévision budgé-
taire : 10 000 000 F CFA TTC) ;
 Lot 6 : Acquisition de matériaux pour la section ouvrages
hydraulique et mobilité (Prévision budgétaire : 15 000 000 F CFA
TTC) ;
 Lot 7 : Acquisition de peinture routière pour le COCOF 2023
(Prévision budgétaire : 9 000 000 F CFA TTC).

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres
ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public et ouvert à tous les candidats éli-
gibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à
l’adresse mentionnée ci-après : Direction de la Commande
Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement
N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du
Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone
: 25 39 38 23 de 7h30 heures à 15h 30

Les exigences en matière de qualifications sont : sans objet

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000)
FCFA pour chaque lot auprès du Receveur Municipal à la
Trésorerie Régionale du Centre, sise à l’Arrondissement N°1,
secteur N°02, Rue de l’Hôtel de Ville. 

La méthode de paiement sera en espèces. 

Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement
main à main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :

Direction de la Commande Publique de la Commune de
Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue
Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté
ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 au plus
tard le 16/06/2023 à 9h TU., en un (1) original et trois (03) copies.
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant de :
 Lot 1 : Deux cent trente mille (230 000) F CFA,
 Lot 2 : Deux cent trente mille (230 000) F CFA, 
 Lot 3 : Cent cinquante mille (150 000) F CFA,
 Lot 4 : Deux cent cinquante mille (250 000) F CFA,
 Lot 5 : Trois cent mille (300 000) F CFA, 
 Lot 6 : Quatre cent cinquante mille (450 000) F CFA, 
 Lot 7 : Deux cent cinquante mille (250 000) F CFA
conformément à l’article 95 du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pen-
dant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et
au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants
des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis
le 16/06/2023 à 9h TU. à l’adresse suivante : Direction de la
Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à
l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUE-
DRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85
Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23

Le président de la Commission d’Attribution
des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Rectificatif



Avis de demande de prix 
N°2023-001/RHBS/PHUE/CPNI/PRM du 02 Mai   2023                                    

Financement : Budget Communal/Transfert MENAPLN Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023, de la commune de Péni

1.  La Mairie de Péni lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition des vivres pour les Personnes Déplacées internes et
la cantine scolaire au profit des écoles de la CEB de Péni

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les acquisitions se décomposent en quatre (04) lots répartis comme suit :
Lot 1 : quarante-neuf million trois cent trente-huit mille six cent seize (49 338 616) francs CFA TTC ;
Lot 2 : cinq cent soixante-dix-neuf mille huit cent quarante-neuf (579 849) francs CFATTC ;
Lot 3 : deux millions (2 000 000) francs CFATTC ;
Lot 4 : neuf million huit cent cinquante mille (9 850 000) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat général de la mairie de Péni, tous les jours ouvrables et aux heures de service ou appeler à l’adresse suiv-
ante au 68 68 83 83.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de
la mairie de Péni et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30.000) francs CFA pour le lot 1, de dix mille
(10 000) francs CFA pour le lot 2 et le lot 3 et de Vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 4 contre quittance à la Perception de Toussiana.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : cinq cent mille (500 000) francs CFA pour le lot 1, de dix-sept mille (17
000) francs CFA pour le lot 2, de soixante mille (60 000) francs CFA pour le lot 3 et de cent quatre-vingt-dix-sept mille (197 000) francs
CFA pour le lot 4 qui devront être remises au secrétariat de la mairie de Péni, avant le 24/05/2023 à 09 heures 00 minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés de Péni ne peut être responsable
de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

 Adama GUEMBRE
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DEDS HAUTS BASSINS

Acquisition et livraison sur sites des vivres pour cantine scolaire 
au profit des PDI et des écoles de la CEB de Péni
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Avis de demande de prix 
n°2023-004/RPCL/PGNZ/CZRG/M/SG/PRM du 03 mai 2023

Financement : Budget communal/FMDL

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Mairie de Zorgho.

1. La Mairie de Zorgho lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande
de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique B1 au
minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en lot unique : Construction d’un dispensaire + une maternité + deux (02) blocs de latrines à deux (02) postes + deux
(02) douches + lavoir + puisard à Kourgou au profit de la commune de Zorgho d’un montant prévisionnel de quarante deux millions (42
000 000) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : cent vingt (120) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés. Tel : 79-57-60-27.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA à
la Trésorerie Principale de Zorgho. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cent soixante quinze mille (1 175 000) francs CFA devront par-
venir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés, avant le 24/05/2023 à 9h00mns. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Jean Yves Barnabé BAZIE

Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Construction d’un dispensaire + une maternité + deux (02) blocs de latrines à deux (02)
postes + deux (02) douches + lavoir + puisard à Kourgou

au profit de la commune de Zorgho
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Avis de demande de prix : N°2023-02 /RPCL/PKWG/CNIU
Financement : LOT1 : BUDGET COMMUNAL/TRANSFERT MENAPLN, GESTION 2023 ; LOT2 : BUDGET COMMUNAL/FONDS

PROPRE, GESTION 2023; LOT3 : BUDGET COMMUNAL/FONDS MINIER, GESTION 2023
Montant prévisionnel : Lot 1 : 4 275 000 FCFA TTC ; Lot 2 :1 615 000 FCFA TTC ;   

Lot 3 : 1 900 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023 de la Commune de Niou.

1. La Commune de Niou lance une demande de prix ayant pour objet travaux de construction d’infrastructures a l’école profession-
nelle d’agriculture et d’élevage au profit de la commune de Niou

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées d’un agrément de la catégorie
B1 minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots comme suit :
LOT1 : CONSTRUCTION DE BLOC DE LATRINE A 3 POSTES A L’ECOLE DE MASSERE
LOT2 : CONSTRUCTION D’UNE LATRINE A  2 POSTES A L’ECOLE DE ROUNDE
LOT3 : CONSTRUCTION D’UNE LATRINE A 2 POSTES A L’ECOLE PROFESSIONNELLE D’AGRICULTURE ET D’ELEVAGE AU PROF-
IT DE LA COMMUNE DE NIOU
Professionnelle d’agriculture et d’élevage.

3 Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :
• Soixante jours (60) jours pour le lot 1;
• Soixante jours (60) jours pour le lot 2;
• Soixante jours (60) jours pour le lot 3.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés tous les jours ouvrables de 7h30mn à 12h 30mn et de 13h à
16h00mn ou appeler au : 70 38 07 34.

5 .Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
Personne responsable des marchés de la Mairie de Niou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000)
francs CFA pour chaque lot à la Trésorerie Principale de Boussé.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot 1: cent vingt mille  (120 000) francs CFA.
Lot 2: quarante  mille  (40 000) francs CFA.
Lot 3: cinquante mille  (50 000) francs CFA.

devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Mairie de Niou, avant le 24/05/2023 à 09 heures 00 minute, temps universel.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le candi-
dat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés, 

Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés

Boukaré SAVADOGO
Attaché d’intendance universitaire
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Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’INFRASTRUCTURES A L’ECOLE PROFESSIONNELLE 
D’AGRICULTURE ET D’ELEVAGE AU PROFIT DE LA COMMUNE DE NIOU

Avis de demande de prix : 
N°2023-01 /RPCL/PKWG/CNIU

Financement : BUDGET COMMUNAL/FONDS MINIERS, GESTION 2023
Montant prévisionnel : Lot 1 : 20 333 292 FCFA TTC ;

Lot 2 :3 924 522 FCFA TTC ;                           
Lot 3 : 25 946 648FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023 de la Commune de Niou.

1. La Commune de Niou lance une demande de prix ayant pour objet travaux de construction d’infrastructures a l’école profession-
nelle d’agriculture et d’élevage au profit de la commune de Niou

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées d’un agrément de la catégorie
B1 minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots comme suit :
Lot1 : Construction d’une salle de formation de l’école professionnelle d’agriculture et d’élevage;
Lot2 : Construction d’une latrine a 04 postes (filles et garçons) à l’école professionnelle d’agriculture et d’élevage;
Lot3 : Construction d’un bâtiment administratif de l’école professionnelle d’agriculture et d’élevage. 

3 Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :
• Quatre-vingt-dix (90) jours pour le lot 1;
• Soixante jours (60) jours pour le lot 2;
• Quatre-vingt-dix (90) jours pour le lot 3.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés tous les jours ouvrables de 7h30mn à 12h 30mn et de 13h à
16h00mn ou appeler au : 70 38 07 34.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
Personne responsable des marchés de la Mairie de Niou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000)
francs CFA pour le lot 2 et cinquante mille (50 000) pour chacun des lots 1 et 3 à la Trésorerie Principale de Boussé.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent  mille (600 000) francs CFA Pour le lot 1 ; cent mille (100 000)
francs CFA pour le lot 2 et  sept cent mille  (700 000) francs CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Mairie
de Niou, avant le 24/05/2023 à 09 heures 00 minute, temps universel. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés,

Président dela Commission Communale d’Attribution des Marchés

Boukaré SAVADOGO
Attaché d’intendance universitaire
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